
Le SYMIELECVAR recrute  

 

Un(e) technicien(e) : Chargé de la rénovation bâtiments publics 
Grade : technicien - technicien principal de 2ème classe - technicien principal de 1ère classe. 

Poste ouvert aux contractuels pour une durée de 3 ans renouvelable 

Avec possibilité de pérenniser l’emploi 

 

Le SYMIELECVAR est autorité organisatrice de la distribution d'énergie et agit pour le compte des 

communes et de leurs groupements. Interlocuteur privilégié des communes sur les sujets touchant au 

domaine de l’énergie électrique, et l’autorité de contrôle de la mission de service public assurée par 

ENEDIS. Il organise donc le service public de la distribution d’électricité. Il intervient également sur des 

compétences optionnelles sur les sujets d’éclairage public, de mobilité électrique, de distribution 

publique de gaz, et de transition énergétique. Dans ce contexte, le SYMIELECVAR approfondit son 

accompagnement à destination de ses communes adhérentes dans la maîtrise de l’énergie en réalisant 

des audits énergétiques et thermiques, des rénovations en mandat de maitrise d’ouvrage et favorise 

l’émergence de projets locaux d’énergies renouvelables. 

Le Service transition énergétique 

Ce service est actuellement constitué d’un responsable de service, d’un expert en énergies 
renouvelables thermiques, d’un référent en énergie renouvelables (électriques et thermiques) et d’un 
ingénieur en apprentissage. 

Ce service s’inscrit dans un contexte de montée en compétence du Syndicat sur les questions 
énergétiques. Parmi les actions phares engagées récemment, le SYMIELECVAR a conclu 2 contrats avec 
l’ADEME et est lauréats de 2 appels à projets du programme ACTEE : 

Lauréat des programmes ACTEE2 – Sequoia 2 et Sequoia 3. Cet appel à projet permet principalement 
le financement de poste d’économes de flux et d’audits énergétiques sur les bâtiments publics. Le 
groupement lauréat est constitué de la majorité des communes du Var, il est porté par le Syndicat qui 
entreprend de mobiliser des maîtres d’ouvrage. Ces appels à projets sont conclus pour une durée de 
2 ans (Sequoia 2 : 2021-2022 et Sequoia 3 : 2022-2023), le programme ACTEE+ permettra de continuer 
la démarche (2023-2026). 

Un Contrat d’objectif territorial pour le développement des énergies renouvelables (CTEnR). Ce 
contrat est un outil de soutien au développement ambitieux et maîtrisé des énergies renouvelables 
thermiques à l’échelle du département du Var. Il est porté par le Syndicat qui entreprend de mobiliser 
des maîtres d’ouvrage, de sorte à faire émerger de nouveaux projets de production de chaleur 
renouvelable, de les accompagner pour assurer la qualité de ces projets et d’attribuer les aides à 
l’investissement du Fonds Chaleur, en délégation de l’ADEME. Ce contrat est conclu pour une durée 
de 3 ans (2022-2024), dans l’objectif de le renouveler sur une période équivalente (2025-2027). 

Un contrat d’accompagnement et d’animation au développement des projets photovoltaïques et 
éoliens (Les Générateurs) portés par les communes su Var, pour une période de 3 ans (2022-2024) 
dans l’objectif de le renouveler sur une période équivalente (2025-2027). 

 

 



Votre mission 

Placé(e) sous la responsabilité du responsable de service, le référent rénovation bâtiments publics 

intervient dans le cadre du programme ACTEE d’une part et de la mission de rénovation des bâtiments 

publics d’autre part. 

En lien avec les communes, groupements de communes et les territoires organisés vous devrez 

accompagner les projets de rénovation des bâtiments publics : 

- Diriger et suivre la réalisation d’audits énergétique et thermique par le bureau d’étude en 
marché au Syndicat dans le cadre du programme ACTEE, 

- Rechercher des financements pour les projets, 
- Organiser et suivre la réalisation des études de maitrise d’œuvre (conception) par le bureau 

d’étude en marché au Syndicat, 
- Organiser et suivre la réalisation des travaux de rénovation avec l’appui du maitre d’œuvre 

(réalisation) par le bureau d’étude en marché au Syndicat, 
- Suivre la valorisation des CEE issus des travaux. 

 
Vous serez amené(e) à collaborer avec les acteurs du territoire intervenant sur ces sujets (COFOR-
ALEC83, CCI du Var, PNR, intercommunalités, etc…) 

Votre profil pour réussir dans cette mission 

Grade : technicien - technicien principal de 2ème classe - technicien principal de 1ère classe. 

Formation de Bac+2/3 ou Bac+5 dans le domaine de la construction, de l’énergie, de la thermique 

des bâtiments ou équivalent. Profil technique (ex : licence professionnelle, ingénieur) avec quelques 

années d’expérience de préférence. Maîtrise des outils bureautiques de type 

Word/Excel/Powerpoint, la connaissance de logiciels techniques spécialisés serait un plus. 

Un minimum de connaissance des collectivités territoriales est nécessaire, comme le fonctionnement 

d’une collectivité et le fonctionnement hiérarchique. 

Aptitudes exigées 

 Dynamisme 

 Polyvalence 

 Capacité d’analyse et de synthèse 

 Capacité à concilier autonomie et travail en équipe 

 Réactivité 

Conditions de travail 

Poste basé à BRIGNOLES avec des déplacements sur le département. 
35h00 hebdomadaires 
Pour contractuels : CDD 3 ans renouvelable 
Période essai : 3 mois 
Traitement indiciaire + Primes fixes : selon profil du candidat 
 

Avantages collectifs 

Chèques Déjeuner, adhésion œuvres sociales : COS Méditerranée, participation à la mutuelle santé et 
prévoyance. 
Date prévue de recrutement : selon disponibilité à compter du 1er juillet 2023 



Dépôt de candidature jusqu’au 24 avril 2023 
Lettre de motivation + CV à adresser au CDG 83 


